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ARTICLE 34

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 5 :

« Les entreprises d’intérim mentionnées à l'article L. 1251-1 du code du travail attestent auprès des 
établissements de santé avant le début de la mission de travail temporaire du professionnel proposé, 
qu’elles ont accompli les obligations prévues par l’article L. 1251-8 du même code. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dernière phrase de l’alinéa 5 met à la charge des établissements le contrôle du respect des 
conditions légales d’exercice des personnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques recrutés 
en mission de travail temporaire. Or, cette vérification relève de la responsabilité de l’employeur, 
qui est en l’occurrence l’agence d’intérim et non de l’établissement dans lequel est effectué la 
mission.

C’est pourquoi il est proposé de remplacer cette phrase par une nouvelle rédaction plus appropriée.


